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Harmonisation des modalités d’audits existantes

Calendrier de mise en œuvre
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Direction de l'Expertise et des Politiques Publiques
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Espaces Conseil France Rénov’

Orientation vers les 

Accompagnateurs Rénov’ du 

territoire lorsque le ménage 

s’engage dans une rénovation 

ambitieuse

Mon Accompagnateur Rénov’

Interlocuteur tout au long du 
projet :

• Conception du projet de 
rénovations

• Déroulement du projet de travaux

• Demandes de financement

• Prise en main du logement post 
rénovation

Porte d’entrée du ménage pour :

• Fournir une information neutre et gratuite

• Apporter des conseils spécialisés

• Orienter le ménage vers le parcours le 
plus adapté 

• Être présent si besoin tout au long du 
projet

En 

À partir de janvier 2024, la liste des acteurs Mon Accompagnateur Rénov’ sera
disponible sur le site France Rénov’ : https://france-renov.gouv.fr/professionnels

https://france-renov.gouv.fr/professionnels


Le financement via le programme CEE concerne uniquement les accompagnements obligatoires, alignés sur le parcours accompagné

Prise en charge

Un financement progressif selon la catégorie du 
ménage avec les taux de prise en charge suivants :

Source du financement

Programme CEE « Mon Accompagnateur Rénov’ » 
porté par l’Anah à compter du 1er janvier 2024

avec une enveloppe globale de 300 millions d’€ pour 3 ans 

- Pour un coût d'accompagnement de 2000€, un ménage TMO touche 2000€,

un ménage MO 1600€, un ménage INT 800€ et un ménage SUP 400€

- Pour un coût d'accompagnement de 1500€, un ménage TMO touche 1500€,

un ménage MO 1200€, un ménage INT 600€ et un ménage SUP 300€.

Plafond du financement

2 000 euros TTC

dont 20% TVA 

Taux de financement









Circuits de financement

 , 
concomitant au versement des subventions 
MaPrimeRénov’ d’aides aux travaux



*TMO = revenu très modeste : MO = revenu modeste ; INT = revenu intermédiaire ; SUP = revenu supérieur


